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SANTE MENTALE : PARTENARIAT ENTRE LE CH 

LA CHARTREUSE ET LES MEDECINS GENERALISTES DE SEURRE 

ET GENLIS 

Pour une meilleure prise en charge de la population 

 

Didier Jacotot, Chef de cabinet et délégué territorial de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne, 

Bruno Madelpuech, Directeur du Centre Hospitalier La Chartreuse, Dr Raphaël Coint, Dr Laurent 

Trapet, Dr Aurélien Vaillant, médecins généralistes à Seurre ainsi que les Dr Jean Poupon, Jean-

Philippe Sais, Olivier Schifano et Didier Alibert, médecins généraliste à Genlis ont signé une 

convention de partenariat  ce jeudi 22 janvier 2015. 

Cette collaboration vise à apporter une réponse rapide et adaptée aux besoins de la population, en 

installant des consultations infirmières psychiatriques au sein des cabinets de médecins 

généralistes de Seurre et Genlis. 

 

Ce rapprochement psychiatrie-médecine générale répond à plusieurs attentes : 

- Lutter contre la stigmatisation en santé mentale, 

- Faciliter l’accès de la population aux soins psychiatriques, 

- Favoriser les coopérations entre professionnels et répondre ainsi à l’un des objectifs du  Schéma 

Régional d’Organisation des Soins en Bourgogne (SROS 2012/2016), 

- Mettre en place des actions préventives permettant de limiter les risques potentiels d’hospitalisation. 

 
Le Centre Médico-Psychologique (CMP) est une structure de soins proposant une prise en charge en 

psychiatrie, composé d’une équipe pluridisciplinaire et chargé d’un secteur géographique déterminé. Les 

CMP de Seurre et de Longvic, rattachés au CH La Chartreuse, ont fait le constat avec les médecins 

généralistes de la difficulté d’accès aux soins psychiatrique de la population. 

Pourtant, on estime qu’un médecin généraliste sur la Côte d’Or est confronté dans sa patientèle à 10 % de 

sujets souffrant de conduites addictives, 26 % de troubles anxio-dépressifs, 2 à 3 % de troubles de 

personnalité de type psychotique. 

Les conventions de partenariat signées ce jour visent à améliorer la réponse psychiatrique et l’accès aux 

soins des CMP par la mise en place de consultations infirmières au sein du cabinet médical des médecins 

généralistes de Seurre et de Genlis.  
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Ce temps de consultation constitue un premier entretien infirmier d’évaluation et d’orientation. Il a pour 

objectif d’établir un premier contact et d’instaurer une relation de confiance. Le patient disposera de toutes 

les informations nécessaires, qui devraient le conduire à un choix éclairé d’adhérer (ou non) au dispositif de 

soin existant sur chaque CMP. 

Ce partenariat s’est mis en place sur les sites de Genlis et de Seurre au vu de l’excellente coopération 

existant avec les médecins généralistes. Une telle initiative pourrait s’étendre à d’autres territoires gérés par 

le Centre Hospitalier La Chartreuse en Côte d’Or ou être reprise par d’autres établissements en Bourgogne. 
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